
 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 08 DECEMBRE 2022 

 

Délibération n°2022.12.242  
Décision Modificative (DM) n°3 : Autorisations de programme / 
Crédits de paiement (AP/CP) 
 
LE HUIT DECEMBRE DEUX MILLE VINGT DEUX à 18 h 00, les membres du Conseil communautaire 
se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard 
Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 02 décembre 2022 
Secrétaire de Séance: Gérard DEZIER 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 57  
Nombre de pouvoirs: 13  
Nombre d’excusés: 5  
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier 
BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, Michel 
BUISSON, Minerve CALDERARI, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Françoise COUTANT, 
Frédéric CROS, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, Serge DAVID, Gérard DESAPHY, Gérard 
DEZIER, Valérie DUBOIS, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François 
ELIE, Sophie FORT, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, 
Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle 
MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Sylvie PERRON, Gilbert 
PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Martine RIGONDEAUD, 
Mireille RIOU, Gérard ROY, Anne-Marie TERRADE, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA 
  
 
Ont donné pouvoir : 
Jean-Claude COURARI à Isabelle MOUFFLET, Jean-Luc FOUCHIER à Nathalie DULAIS, Jean-
Jacques FOURNIE à Séverine CHEMINADE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Fabienne GODICHAUD à Brigitte BAPTISTE, Sandrine JOUINEAU à 
Zalissa ZOUNGRANA, Gérard LEFEVRE à François ELIE, Raphaël MANZANAS à Christophe 
DUHOUX, Catherine REVEL à Gérard DESAPHY, Valérie SCHERMANN à Valérie DUBOIS, Zahra 
SEMANE à Jean-François DAURE, Roland VEAUX à Jacky BONNET, Philippe VERGNAUD à Hélène 
GINGAST,  
 
Excusé(s): 
Sabrina AFGOUN, Françoise DELAGE, Chantal DOYEN-MORANGE, Jean-Philippe POUSSET, 
Marcel VIGNAUD 
 





Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 
 

x 
x 
x 
x 
x 
 2 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2022  DÉLIBÉRATION 

N° 2022.12.242 

FINANCES Rapporteur : Monsieur NEBOUT 

DECISION MODIFICATIVE (DM) N°3 : AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CREDITS 
DE PAIEMENT (AP/CP) 

 
Ainsi que l’y autorise l’article L2311-3 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT), GrandAngoulême gère une grande partie de ses opérations d’investissement en 
Autorisation de Programme / Crédits de Paiement (AP/CP). 

 
Dans le cadre de la décision modificative n°3 pour l’année 2022, pour le Budget 

Principal, il est proposé : 
 

 la création de l’AP 91 relative à l’AP d’amorce de l’école de la deuxième 
chance pour un montant de 34 K€, pour tenir compte du transfert de l’activité 
Gestion immobilière du budget annexe au budget principal au 1er janvier 2023 
(voir également rapport spécifique)  

 
 la clôture de l’AP 18 Publics spécifiques pour un montant de 95 621,67 € 

 
 la clôture de l’AP 19 Réhabilitation du parc public existant pour un 

montant de 1 249 368 € (diminution de l’AP de 632 € et des CP 2022 du même 
montant) 
 

 la clôture de l’AP 47 Règlement Local de Publicité Intercommunal pour un 
montant de 133 635,96 € (diminution de l’AP de 16 364,04 € et des CP 2022 
du même montant) 

 
 L’augmentation de l’AP 63 – Eaux pluviales - GRAND FONT 2 en majorant 

son montant de 92 K€ pour prise en compte de travaux supplémentaires. 
La fin des travaux du bassin d’orage de La Grand Font à Angoulême est prévue pour 

mi-novembre 2022 et la réception des travaux pour le 8/12/2022. Le Décompte Général 
Définitif avec révisions de prix sera présenté début 2023. Il reste à réaliser un ouvrage de 
dérivation des eaux pluviales. Prévus en 2022, ces travaux sont reportés en 2023 car ils ne 
peuvent être réalisés qu’après dévoiement d’une conduite d’eau potable de la SEMEA. 
 

 L’augmentation de l’AP 77 –  NAUTILIS GROUPE FROID, soit + 300 K€ 
Cette augmentation est due à la prise en compte du besoin d’aménagement du hall d’entrée 
et de la circulation de l’air avec le raccordement au groupe froid. 
 

 la diminution de l’AP 66 – Eaux pluviales Schéma rural, dont le 
programme a été réalisé, en la réduisant de 52 577,90 € pour la porter à 
672 422,10 € Les CP 2022 sont également diminués de 8 549,33 €, reste pour 
2023 une inscription de 2 500 € pour solder une dernière facture. 
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 la diminution de l’AP 16 – Parvis PEM Angoulême dont le programme est en 
passe d’être terminé, en la réduisant de 429 701,83 € pour la porter à 
8 866 318,17 € Reste pour 2023 une inscription de 80 000 € pour solder le 
programme 
 

De plus, il est proposé de modifier les échéanciers des crédits de paiement des 
Autorisations de Programmes suivantes, sans en modifier le montant global et selon le 
tableau figurant en annexe de la présente délibération : 

 AP 11 – Passerelle Pôle Echange Multimodal d’Angoulême 
 AP 14 – Secteur Gare 
 AP 21 – Plan de Cohésion Sociale 2014-2020 Production Nouvelle du Parc Public  
 AP 26 – Aménagement Voirie de la Zone des Montagnes  
 AP 28 – Val de Charente – V92  
 AP 35 – Coup de pouce sortie de vacances Pinel+ 
 AP 39 – Trois chênes et SNPE 
 AP 50 – Liaisons rond-point zone des Montagnes 
 AP 51 – Local de Stockage GrandAngoulême  
 AP 52 – Production 2019 -2020 Nouveau Règlement 
 AP 53 – Réhabilitation 2019 -2020 Nouveau Règlement 
 AP 55 – Réhabilitations voiries 
 AP 59 – Réhabilitation EESI 
 AP 60 – Plan et Programme de planification / Cartéclima  
 AP 61 – Documents d’Urbanisme 2 
 AP 64 – Tuilerie de Niollet 
 AP 75 – Stade d’Athlétisme - Club House réceptif 
 AP 76 – Réhabilitation bâtiment rue du Gond 
 AP 79 – Gens Du Voyage Schéma Départemental 
 AP 86 – Conservatoire Réhabilitation Technique 
 AP 90 – Val de Charente 2 

 
Au regard de l’ensemble de ces propositions, le montant des Autorisations de 

Programme est diminué de 2 073 275,77 €, tandis que les Crédits de Paiement 2022 sont 
minorés de 1 786 952,07 € sur le Budget Principal. 

 
Pour le Budget Annexe Transports, il est proposé 
 

 De réduire le montant de l’Autorisation de Programme N°1 BHNS de 4 783 217,35 € 
pour la porter à 83 216 782,65 €, sans impact sur les CP 2022.  

  
 De clôturer l’Autorisation de Programme N°3 Opérations induites BHNS dont le 

montant total aura été de 669 981,28 €, sans impact sur les CP 2022 
 

De plus, après avoir pris en compte la réalité de l’avancement des opérations et les 
possibilités de réalisation, il est proposé de modifier la ventilation des Crédits de Paiement 
selon le tableau figurant en annexe pour : 

 
 L’AP 4 -  Schéma d’Accessibilité 
 L’AP 5 -  Modernisation Réseau 
 L’AP 6 -  BHNS 2  
 L’AP 7 -  Achat Matériel Roulant Transport en Commun Möbius  
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Pour le Budget Annexe Déchets ménagers, est proposée la création d’une AP, la 
conversion d’une AP d’amorce et sa déclinaison en Programme et la modification de la 
ventilation de Crédits de Paiement pour deux Autorisations de Programme : 

 
 AP 17 – EXTENSION DECHETTERIE DE SOYAUX 

Est proposée la création de l’AP 17 relative à l’extension de la déchetterie de 
Soyaux pour un montant de 1 200 K€ (et la répartition des CP entre 2023 et 2025) 

 
Cette opération consiste à la réhabilitation ou la création d’un local gardien, vestiaires, 
bureau, zone repas, local outils, parking pour VL du personnel, local déchets toxiques 
(DMS), espace de captage pour réemploi, local DEEE. 

Si ces évolutions concernent au total 7 déchetteries sur le territoire de GrandAngoulême, la 
déchetterie de Soyaux présente des particularités puisqu’il sera nécessaire de créer un 
bassin de rétention des eaux d’incendie pour le quai haut, créer une réserve d’eau 
d’extinction en cas d’incendie, agrandir le quai haut puis agrandir le local existant. Au vu de 
la complexité plus importante sur ce site, il est proposé la création d’une opération spécifique 
pour Soyaux.  

 

 AP 16 – NOUVEL ATELIER MECANIQUE 

Suite à l’adoption du programme pour la création du nouvel atelier mécanique (voir 
délibération 2022.07.103.B), il est proposé la revalorisation de l’AP d’amorce de 60 K€ du 
montant nécessaire à la mise en place du programme de travaux et d’acquisitions, soit une 
augmentation de 3 332 K€ de l’AP 16. La ventilation des Crédits de Paiement est proposée 
sur la période  sur la période 2022-2025. 
 

 De modifier la ventilation des Crédits de Paiement pour les AP 10 et 14 : 

En basculant le reste de crédits 2022 sur 2023 pour l’AP N°10 portant sur les locaux 
des gardiens dans les déchetteries et en modifiant les CP 2023 et 2024 de l’AP N°14 
concernant l’acquisition de véhicules lourds. 
 

Pour le Budget Annexe Assainissement collectif, est proposée la clôture de deux 
AP, la création de deux autres et la modification d’Autorisations de Programme : 

 

 AP 9 - CANALISATIONS  ET OUVRAGES 2020  

Il est proposé de clôturer l’AP 9 relative au programme de canalisations et de travaux 
sur ouvrages de 2020 qui s’établit à 1 271 406,66 € cela entraine une réduction du montant 
de l’AP de 78 993,58 € et des CP 2022 de 767,77 € 

 

 AP 11 - CANALISATIONS  ET OUVRAGES 2021 

Il est proposé de clôturer l’AP 11 relative au programme de canalisations et de 
travaux sur ouvrages de 2021 qui s’établit à 1 362 685,46 € cela entraine une réduction du 
montant de l’AP de 157 314,54 € et des CP 2022 de 15 283,14 € 
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 AP 15 - CREATION 3ème SURPRESSEUR D'AIR - STEP FREGENEUIL 

Est proposée la création de l’AP 15 relatif à la mise en place d’un 3ème surpresseur 
d’air pour la STEP de Frègeneuil pour un montant de 500 K€ (dont les CP se répartissent sur 
2023 : 400 K€ et 2024 100 K€) 

 

 AP 16 - SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT- TRVX  CANA & OUVRAGES 
2023 

Est proposée la création de l’AP 16 relative au programme de canalisations et de 
travaux sur ouvrages de 2023 dans le cadre de la mise en œuvre du schéma directeur pour 
un montant de 2 600 K€ en 2023. La prise en compte de l’intégralité du programme issu du 
schéma directeur assainissement sur la période 2023-2026 sera examinée dans le cadre du 
vote du BP 2023 et la PPI. 

 

 De réduire les montants des AP 5, 8 et 10 en les portant respectivement à : 

- 2 553 858,31 € pour l’AP N°5 : Travaux de la STEP de VINDELLE2 585 767,01 € 
pour l’AP N°8 : Travaux 2019 de Canalisations et d’ouvrages. 

- 3 297 540,77 € pour l’AP N°10 : réhabilitation des Planes à Saint-Yrieix. 
De faibles montants de CP sont prévus en 2023 pour permettre la clôture prochaine de 

ces 3 Autorisations de Paiement. 
 

Pour le Budget Annexe Eau Potable, est proposée la clôture de deux AP, la création 
d’une autre et la modification d’Autorisations de Programme :  

 

 AP 2 - CANALISATIONS  ET OUVRAGES 2018  

Il est proposé de clôturer l’AP 2 relative au programme de canalisations et de travaux 
sur ouvrages de 2018 qui s’établit à 941 919,28 € cela entraine une réduction du montant de 
l’AP de 58 080,72 € et des CP 2022 de 20 395 € 

 

 AP 3 - CANALISATIONS  ET OUVRAGES 2019  

Il est proposé de clôturer l’AP 3 relative au programme de canalisations et de travaux 
sur ouvrages de 2019 qui s’établit à 938 030,34 € cela entraine une réduction du montant de 
l’AP de 50 396,14 € et des CP 2022 de 10 000 € 

 

 AP 8 - CANALISATIONS  ET OUVRAGES 2023  

Est proposée la création de l’AP 8 relative au programme de canalisations et de 
travaux sur ouvrages de 2023 pour un montant de 900 K€ (dont les CP se répartissent sur 
2023 :700 K€ et 2024 200 K€) 

 

 De modifier les montants de l’AP 4 - CANALISATIONS  ET OUVRAGES 2020 

Est proposée la réduction de l’AP 4 relative au programme de canalisations et de 
travaux sur ouvrages de 2020 de 332 266,09 € pour la fixer à 697 733,91 € et ne conserver 
en CP 2022 que 126 944,95 € et 5 000 € en 2023. 
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 Font l’objet de réajustements, les ventilations des Crédits de Paiement des AP 5 et 6 
– SCHEMA DIRECTEUR ET CANALISATIONS ET OUVRAGES 2022  

 
 
Je vous propose de : 
 
CLOTURER les AP n°18, 19, et 47 du Budget Principal 
 
CREER l’AP d’amorce n°91 pour l’école de la deuxième chance au Budget 

Principal 
 
MODIFIER le montant des AP n°16, 63, 66 et 77 du Budget Principal 
CLOTURER l’AP n°3 du Budget Annexe Transports 
 
MODIFIER l’AP n°1 du Budget Annexe Transports 
CREER l’AP n°17 Extension déchetterie de Soyaux au Budget Annexe Déchets 
 
MODIFIER l’AP n°16 du Budget Annexe Déchets 
CREER l’AP n°15 pour le 3ème surpresseur d’air Step de Frègeneuil au budget 
annexe Assainissement 
 
CREER l’AP 16 Schéma directeur assainissement – travaux canalisations et 

ouvrages 2023 au Budget Annexe Assainissement. 
 
CLOTURER l’AP n°9 et 11 du Budget Annexe Assainissement  
 
MODIFIER les montants des AP n°5, 8 et 10 du Budget Annexe Assainissement  
 
CREER l’AP n°8 Canalisations et ouvrages 2023 au Budget Annexe Eau Potable. 
 
CLOTURER les AP n°2, 3 et 7 du Budget Annexe Eau Potable 
 
MODIFIER l’AP n°4 du Budget Annexe Eau Potable  
 
REVOIR la ventilation des CP de l’ensemble des AP/CP selon le tableau joint en 

annexe 
 
 

Pour : 70  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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